
ENTENTE ENTRE SDIA ET L’ENTREPRISE QUI PARRAINE 
Cette entente est établie entre l’Association Susila Dharma International, ci-après appelée SDIA
et

Nom de l’entreprise, ci-après appelée ‘‘l’entreprise’’ 
Il est convenu que SDIA fournira à l’entreprise les pièces ou services suivants :
1. Logo d’identification des entreprises qui parrainent 
SDIA fournira un logo à l’Entreprise adhérant au Programme de Parrainage par les entreprises. Le logo peut être personnalisé par SDIA selon les exigences de l’Entreprise, avec couleurs et slogan adaptés aux activités de l’Entreprise (par exemple : Construire avec humanité, Travailler humainement, Design humain). L’Entreprise pourra utiliser le logo sur son site Internet, son matériel de promotion et ses labels.
2.  Inscription de l’Entreprise sur la page Internet de SDIA 

SDIA ajoutera le nom de l’Entreprise à sa page Internet du Programme de Parrainage par les entreprises  et créera un lien vers l’Entreprise. 
3. Plaque 
SDIA fournira à l’Entreprise une plaque (pouvant être accrochée au mur) montrant l’engagement de l’Entreprise à soutenir des projets à caractère social, économique et environnemental à travers le monde.

4. Communiqué de presse
A la signature de l’entente, SDIA fournira un communiqué de presse que l’Entreprise pourra utiliser pour la presse locale ou son site Internet.
5. Vérification de l’engagement de l’Entreprise
SDIA vérifiera l’engagement de l’Entreprise envers le développement durable, ce qui haussera l’image de l’Entreprise. Si l’Entreprise participe au programme en donnant un pourcentage de ses profits ou ventes, SDIA exigera d’avoir les résultats de l’exercice afin de valider l’engagement de l’Entreprise.
6. Diffusion de la cotisation de l’Entreprise dans le rapport annuel de SDIA
Dans son rapport annuel, SDIA diffusera le montant des cotisations de chacune des Entreprises participant au Programme de Parrainage par les entreprises ainsi qu’au public. Au renouvellement de l’entente, SDIA et l’Entreprise pourront revoir les termes si nécessaire.  
De son côté, l’Entreprise s’engage à verser à SDIA (ou à SDIA en association avec l’organisation nationale de SD) :

( ______ % des ventes

( ______ % des profits

( un montant fixe de   __________ 


( autre _______________________  


Expliquer si nécessaire : _________________________________
selon les modalités choisies par l’Entreprise de la façon suivante : 


( En trois montants égaux versés aux dates suivantes : _____________________

( En deux versements égaux, au premier et sixième mois.


( En un versement, à la signature de l’entente.


( Autre : __________________________________

( chèque
 ( Virement bancaire
   ( Carte de crédit
( Autre : ____________

Et l’Entreprise s’engage à respecter les principes directeurs du réseau de Susila Dharma : 
Conditions de l’entente
Cette entente est valide un an à partir de la date d’entrée en vigueur, à la signature, et peut être renouvelée chaque année d’un commun accord et après révision de ses termes. 

La première année, après une période d’essai de six mois et à la demande d’une des parties, il sera possible de réexaminer et reconsidérer cette entente.
SDIA se réserve le droit de refuser une  au Programme de Parrainage par les entreprises .

La personne représentant l’Entreprise
Nom : ___________________________________

Télephone : _______________________________

Adresse de courriel : __________________________ 
Pour l’Entreprise



Pour SDIA
______________________________
___________________________

fonction




fonction
Date :________________________

Date : _______________________

LES PRINCIPES DIRECTEURS





  UNE VISION DU DéVELOPPEMENT


Nous donnons la priorité aux besoins et aux aspirations et à la participation des individus ou communautés au nom de qui nous agissons; 


Nous reconnaissons l’importance des droits humains fondamentaux et de la durabilité de l'environnement, et œuvrons pour le progrès des Buts des Nations Unies pour le Millénaire; 


Nous comprenons le développement comme un processus positif de transformation humaine, sociale, culturelle, économique et politique. 





  LA PARTICIPATION DE LA COMMUNAUTÉ ET LE PARTAGE DES CONNAISSANCES 


Nous sommes engagés dans des approches participatives et inclusives du développement;


En tant que réseau, nous partageons librement notre information et notre savoir, apprenant continûment les uns des autres ainsi que des communautés que nous essayons d'aider;


Nous basons nos décisions sur le respect et la compréhension mutuels; 


Nous visons à apprendre de nos erreurs et donner de la valeur à nos réussites, même si elles sont petites; 


Nous sommes engagés à examiner et à évaluer nos activités afin d'améliorer continûment nos pratiques de développement.





  LES PARTENARIATS


Les partenariats forment la base de la confiance et d'une saine pratique de développement; 


Nos partenariats respectent l'autonomie et les contraintes de chaque partie et sont basés sur l’honnêteté, la responsabilité et la transparence;


Tous les partenaires cherchent à mieux se comprendre et s’apprécier mutuellement;


Nous entrons en contact et travaillons en collaboration avec ceux qui partagent nos vues et objectifs. 





  UNE ADMINISTRATION RESPONSABLE ET TRANSPARENTE


Nous nous engageons à fournir des rapports transparents et substantiels aussi bien entre les membres du réseau qu’avec les bénéficiaires, les donateurs et le grand public; 


Nous cherchons à identifier le type d’aide financier le plus approprié et le faisons au cas par cas. 





  NOTRE RESPONSABILITÉ PERSONNELLE


En plus d'être bien informés et d'apprendre des autres, nous nous efforçons de faire confiance à ce que nous ressentons et à suivre notre sentiment intérieur dans notre pratique du développement. 
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